


GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 1



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 3

P. 8

P. 9

P. 10 - 11

P. 12

P. 13

P. 14

P. 15

P. 16 - 17

P. 18

P. 19

P. 20

P. 20

P. 24 - 25

P. 26 - 27

P. 28 - 29

P. 32 - 37

P. 38 - 43

P. 44

P. 45 - 47

P. 48 - 49

P. 50

P. 51

P. 52

P. 55 - 57

P. 81



4 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 5



6 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 7



8 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 9



10 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 11



12 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 13



14 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 15



16 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 17



18 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 19



20 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 21



22 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 23



24 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 25



26 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 27



28 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 29



32 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 33



34 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 35



36 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 37



38 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 39



40 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 41



42 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 43



44 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 45



46 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 47



48 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 49



50 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 51



52 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 55



56 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE



GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE 57



Les Notaires vous informent...

Obtenir l’estimation du prix d’un bien immobilier en quelques
instants, gratuitement et anonymement, c’est ce que propose
l’estimateur des Notaires2Normandie.  Un outil de service public,
basé sur les données des notaires qu’analyse en temps réel un
algorithme d’intelligence artificielle.
Quelle serait la valeur de mon appartement du centre de Caen si je le
revendais ? A quel montant pourrais-je acquérir une maison sur la côte ?
Comment connaître le prix de l’immobilier dans la Manche ? 
Avant d’envisager une transaction immobilière, connaître la réalité du
secteur est un préalable indispensable. Ce qui implique de savoir où
trouver des informations fiables et objectives. Or, depuis 2011, les notaires
ont reçu une nouvelle mission de service public : diffuser les informations
immobilières. « Par les actes qu’ils reçoivent chaque jour, les notaires
ont une parfaite connaissance de l’état actuel de l’ensemble du
marché immobilier, énonce François Perron, vice-président de la
Chambre des notaires de cour d’appel de Caen. A chaque fois qu’un
notaire publie un acte, il alimente une base de données commune,
dont l’authenticité est certifiée par l’INSEE et l’Autorité de la
Statistique Publique ».
Des experts du marché de l’immobilier en Normandie
La Chambre des Notaires de la Cour d’appel de Caen regroupe quelques
190 études et 400 notaires. Dans les départements du Calvados, de la
Manche et de l'Orne, tous alimentent en temps réel une base de données.
Intégré au site notaires2normandie.com (https://notaires2normandie.com/),
l’outil d’estimation en ligne développé par la Chambre des Notaires est
accessible gratuitement, en toute confidentialité, sans inscription ni quelque
engagement que ce soit. L’objectif visé avec la création de cet estimateur est
avant tout de fluidifier et rendre transparent le marché de l’immobilier
régional. Aucune information personnelle n’est demandée, ce qui ne
donnera lieu à aucun démarchage. « Permettre à tous d’accéder à une
vision claire et précise de l’état du marché immobilier rentre
pleinement dans le champ des missions de service public notarial ».

L’intelligence artificielle au service de l’immobilier
Pour analyser et recouper les données en vue d’obtenir une estimation au
plus près de la réalité, le site a recours à un programme d’intelligence
artificielle. Une innovation majeure, qui permet non seulement
d’additionner entre elles les données des notaires mais également
de prendre en compte et anticiper les tendances du marché.
Pour garantir un service fiable et performant, capable d’apporter aux
usagers des réponses précises et instantanées, la Chambre des Notaires
a engagé un partenariat avec PriceHubble, une startup spécialisée dans
le Big Data et l’intelligence artificielle pour les marchés immobiliers. 
En quelques instants, vous pourrez générer un fichier PDF intégrant les
estimations correspondant aux critères renseignés (dimensions, du
logement, localisation géographique, type de bâtiment, etc.). Un document
qui représente une base solide d’informations, mais qu’il convient bien sûr
d’affiner auprès d’un professionnel pour aller plus loin. 
« Aussi dignes de confiance les estimations fournies par l’estimateur
soient-elles, rien ne saurait remplacer l’expertise humaine et la
connaissance de son secteur par un notaire », tempère François
Perron. 
Pour une étude plus approfondie et obtenir un prix répondant au plus
près des réalités du marché et des spécificités du logement ciblé, il
faudra absolument se rapprocher d’un office notarial. La plupart des
offices de la région comptent dans leurs équipes un négociateur immobilier
à même de juger des particularités d’un logement et de la plus-value
apportée, par exemple, par un beau jardin, un emplacement exceptionnel
ou des matériaux de qualité.

IMMOBILIER : ESTIMER LA VALEUR 
D’UN BIEN GRÂCE AUX DONNÉES 

DES NOTAIRES

EN SAVOIR PLUS

https://notaires2normandie.com/estimer-mon-bien

Me François PERRON
Vice-président de la Chambre des notaires
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Au cœur du fonctionnement mutualiste du régime, l’Action
sanitaire et sociale (ASS) tient en MSA une place toute
particulière. En effet, par son caractère décentralisé, la
MSA dispose d’une Action Sanitaire et Sociale innovante et
capable de prendre en compte les besoins locaux et leurs
évolutions. Les élus assument la responsabilité de la
définition de cette politique et de sa mise en œuvre.
Pour autant, il est nécessaire de conjuguer adéquation aux
besoins locaux et cohérence institutionnelle globale de
l’offre ASS de la MSA. Aussi chaque MSA se dote d’un plan
qui formalise les orientations en ASS de son Conseil
d’administration.
Pour la MSA Côtes Normandes, ce plan comprend cinq
axes :
• Animer et doper les territoires ruraux,
• Accompagner les familles,
• Accompagner les jeunes,
• Accompagner les assurés fragilisés par des difficultés de

santé ou  sociales,
• Accompagner les seniors.
Dans ce cadre, les administrateurs ont décidé d’apporter
une attention particulière au domaine de l’habitat. C’est
ainsi qu’à côté des actions habituelles sous forme de prêts
et d’aides, la prestation de conseil technique habitat a été
mise en place. Cette prestation permet aux ressortissants
agricoles de bénéficier d’un conseil pour réaliser un projet
d’amélioration de leur habitat..

Les prêts et aides à l’habitat
L’habitat des familles
Conseil technique habitat aux familles
Objectif : 
• apporter un conseil aux familles pour réaliser un projet

d’accession à la propriété ou de restauration de leur
résidence principale.

Bénéficiaires :
• les familles ressortissantes agricoles résidant dans les

départements de la Manche ou du Calvados.
Pas de conditions de ressources
Montant :
• prise en charge de la prestation de conseil de 140 à 530

euros selon l’accompagnement.

Prêt à l’habitat des familles ou des actifs sans
enfant
Objectif : 
• faciliter la construction, la restauration ou l’achat de la

résidence principale actuelle ou future.

Bénéficiaires :
• les ressortissants agricoles.
Conditions : 
• percevoir une prestation familiale de la MSA ou être affilié

en assurance maladie agricole pour les familles ayant un
seul enfant,

• avoir des ressources nettes annuelles imposables
inférieures au plafond retenu pour l’obtention du prêt PAS
(prêt d’accession sociale),

• présenter le budget global de financement (les
financements extérieurs influent sur l’octroi du prêt MSA).

Montant  :
• 80 % du montant des travaux dans la limite de 5000

euros.
Modalités de remboursement :
• 72 mensualités retenues sur compte bancaire.

L'habitat des retraités et des personnes
en situation de handicap
Conseil technique habitat aux retraités ou pour les
personnes en situation de handicap.
Objectif : 
• contribuer à l’adaptation des logements des retraités afin

de les rendre plus facilement accessibles.
Bénéficiaires :
• les retraités agricoles à titre principal ou les personnes
en situation de handicap.

Pas de conditions de ressources
Montant :
• prise en charge de la prestation de conseil de 140 ou

370 euros selon l’accompagnement.

MSA COTES NORMANDES

La MSA vous informe...
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L’aide à l’accessibilité du logement
Objectif : 
• permettre l’accessibilité du logement aux personnes

âgées ou à mobilité réduite.
Bénéficiaires : 
• les personnes ressortissantes agricoles en perte

d’autonomie.
Conditions :
• être retraité agricole à titre principal ou être ressortissant

agricole atteint d’une invalidité,
• faire état de la totalité de ses ressources,

• ne pas avoir des capitaux mobiliers supérieurs à 50 000 €
• réaliser des travaux permettant d’adapter le logement :

installation d’eau chaude, de sanitaires adaptés, d’un
mode de chauffage facile d’utilisation, création de pièces
au rez de chaussée, agrandissement des portes,
installation de barres d’appui, de plans inclinés, d’un
élévateur, ou des aides techniques de type chemin
lumineux.

Montant :
• 80 % de la dépense dans la limite de 600 euros

(à l’appréciation du Comité d’action sanitaire et sociale).

Le prêt à l’amélioration de l’habitat des retraités
Objectif : 
• aider à l’amélioration de l’habitation principale actuelle ou

future.
Bénéficiaires : 
• les retraités agricoles à titre principal ou les ressortissants

MSA préretraités ou futurs retraités d’au moins 55 ans
avec projet d’aménagement du logement en vue de la
retraite.

Conditions à remplir : 
• effectuer des travaux d’assainissement, de sanitaire, de

chauffage, d’isolation, de sécurité, de toiture, d’adaptation
au handicap.

• disposer de ressources annuelles inférieures à :
- 23 683 euros pour une personne seule
- 31 618 euros  pour un couple.

Montant maximum :
• 80 % du montant des travaux dans la limite de

5720 euros.
Modalités de remboursement :
• 36 mois sur compte bancaire.

Toutes les demandes d’aides et de prêts sont examinées 
par le Comité restreint d’action sanitaire et sociale

Pour plus d’informations, 
téléphonez au 02 31 25 38 80

En ce qui concerne les demandes d’allocation
logement ou APL, téléphonez au 02 31 25 39 39
Site internet : www.cotesnormandes.msa.fr

La MSA vous informe...
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Depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000, et après le
décret de 2002, les caisses d'Allocations familiales sont légitimes pour
vérifier la non-décence du logement.
La Caf de la Manche a sollicité deux partenaires, le CDHAT et Soliha,
pour la réalisation de ces expertises techniques.
La convention de partenariat, reconduite depuis 2014, prévoit la saisine
du CDHAT par la Caf de la Manche pour effectuer les diagnostics
décence.
Ce partenariat permet, dans le cadre des missions respectives des signataires,
de coordonner les actions sur le département de la Manche afin de contribuer
à l'amélioration de l'habitat et à la lutte contre la non-décence du logement.

Les deux axes d'intervention retenus :
• La réalisation de diagnostics de la décence des logements, à la demande de la Caf.
• L'orientation, l'accès et l'accompagnement des familles, propriétaires "bailleurs" et "accédants

à la propriété", vers les dispositifs d'amélioration de l'habitat.

Le diagnostic “décence” du logement repose notamment sur :
• Le classement du logement : non-décent, éventuellement insalubre, en péril…
• La description, pièce par pièce, des éléments observés ne répondant pas aux normes de décence ou pouvant mettre en

cause la sécurité physique et la santé des occupants, les éléments d'équipement non-conformes.
• La synthèse des propos rapportés par l'occupant sur les difficultés rencontrées dans l'habitation.
• La volonté, ou non, du propriétaire d'engager des travaux de réhabilitation.
Un dépliant d’information, conçu et réalisé par les services de la Caf, reprend les trois principes pour évaluer la conformité
aux caractéristiques de décence :
• Un logement sans risque manifeste pour la sécurité physique des occupants.
• Un logement sans risque manifeste pour la santé des occupants.
• Un logement correctement équipé pour une utilisation normale.
Aux côtés de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail
et des Solidarités, du Conseil départemental et du SCHS de Cherbourg-en-Cotentin, de la Mutualité Sociale Agricole et de
l’Agence régionale de santé, la caisse d’Allocations familiales de la Manche participe activement au Pôle départemental de
lutte contre l’Habitat indigne (PHI).

L’analyse de la décence d’un logement repose sur l’examen :
• Du gros oeuvre du logement et de ses accès : qui doivent être en bon état d’entretien, solides et qui protègent les locaux

contre les eaux de ruissellement et les remontées d’eau.
• Des menuiseries extérieures, de la couverture avec ses accessoires, qui doivent assurer la protection contre les infiltrations

d’eau dans l’habitation.
• De la solidité des plafonds et des sols ; le diagnostic d’un expert peut être réalisé pour détecter la présence de plomb et

d’amiante.
• De l’installation électrique qui doit répondre aux normes pour le bon fonctionnement des appareils ménagers courants.
De plus, le mode de chauffage doit être adapté, d’une puissance suffisante et muni d’un système d’évacuation des produits
de consommation, afin d’éviter tout risque pour les occupants.
L’éclairage doit être suffisant dans toutes les pièces. 
L’aération et la ventilation doivent permettre le renouvellement de l’air et fonctionnement correct des équipements.

Concernant l’intérieur du logement,  il doit également répondre aux obligations suivantes :
• Au moins une pièce principale doit avoir une superficie de 9 m² avec une hauteur sous plafond de 2,20 m ou un volume

habitable de 20 m3.
• Salon, salle à manger et chambres doivent avoir une fenêtre ouvrant sur l’extérieur.
• La salle d’eau intérieure, doit comporter un équipement pour la toilette corporelle, baignoire ou douche, de l’eau chaude

et froide avec une pression suffisante et une évacuation des eaux usées avec siphon.
• La cuisine, ou le coin-cuisine, doit avoir un point d’eau potable, chaude et froide, avec une pression suffisante, un évier,

une évacuation des eaux usées avec siphon et doit permettre l’installation dans les Normes d’un appareil de cuisson. La
présence d’un appareil à gaz nécessite une ventilation suffisante et de qualité.

La Caf vous informe...
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La décence du logement : une condition pour bénéficier des aides de la Caf
Au mois de décembre 2018, 38.400 foyers manchois reçoivent une aide au logement de la part de la Caf. Cela représente
une population de 76.300 personnes, soit 15 % (environ) de la population totale du département.
Après perception des aides au logement, près de 2.700 foyers consacrent plus de 40% de leurs
revenus au paiement du loyer et des charges. La nature de logement se révèle donc un facteur
essentiel du budget des ménages.

Quand la non-décence est constatée, que faire ?
Le locataire doit demander à son propriétaire, par lettre simple, la  mise aux normes de son
logement.
Il transmet copie de cette demande à la Caf de la Manche accompagnée d’un questionnaire d’auto-
diagnostic et d’un imprimé d’engagement dans la procédure. Il doit obligatoirement être bénéficiaire
d’une ALF ou ALS (Allocation de Logement Familiale ou Sociale) pour que la Caf puisse intervenir.
La Caf mandate l’opérateur pour un rendez-vous de visite du logement. Ensuite le propriétaire reçoit
une copie du rapport de contrôle qui précise la liste des travaux prioritaires à effectuer. Pour ces
travaux, il peut s’adresser à des professionnels et bénéficier d’aides à la réhabilitation.
A l’issue des travaux, la Caf contrôle la réalisation des travaux.

La Caf doit, dans l’attente de la mise aux normes de décence, conserver l’Allocation Logement, la famille ne payant
que le loyer résiduel. L’aide au logement conservée ne peut être constitutive d’une dette.

La Caf de la Manche soutient financièrement les familles ayant des revenus modestes souhaitant mettre en
oeuvre un projet d’amélioration de l’habitat, avec deux dispositifs :
• La prestation légale : Prêt à l’Amélioration de l’Habitat - PAH
• Une prestation proposée sur les fonds d’action sociale de la Caf de la Manche : Aide à l’Amélioration de l’Habitat, qui

peut venir en complément du PAH, ce dernier devant être étudié en priorité.
Pour tout savoir sur ces aides et les conditions à remplir pour en bénéficier : www.caf.fr, pages locales de la Caf de la
Manche.

La Caf vous informe...
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La CAPEB, Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, est
l’organisation professionnelle des artisans du bâtiment. Si la CAPEB est bien
représentative de l'ensemble des entreprises du bâtiment, elle a fait le choix de

défendre les intérêts des TPE et PME. Depuis 1946, elle se mobilise pour promouvoir, défendre, représenter les intérêts
économiques et sociaux des entreprises artisanales du bâtiment.
Ses combats ont un impact sur le grand public. Pour exemple, le taux de TVA à 5.5 % applicable pour la rénovation
énergétique qu’elle défend chaque année. La lutte contre la fraude, la mise en place par les pouvoirs publics d’un
observatoire pour limiter l’augmentation des coûts des matériaux sont des actions menées par la CAPEB. 
La CAPEB propose aux entreprises artisanales du bâtiment de l'information, des conseils, des services ainsi que des outils
de gestion. Elle assure la promotion des métiers du bâtiment et valorise également les compétences des artisans du bâtiment
auprès de leurs clients avec ses sites :

"http://artisans-du-batiment.com" - "http://capeb.fr"

Comment faire pour améliorer l’habitat des personnes
âgées ?
Aujourd’hui, vouloir rester à domicile est le souhait de
nombreux seniors. Seulement, cela nécessite quelques
aménagements, des travaux et des améliorations afin de
bien vieillir chez soi en autonomie et en sécurité. Et il
semblerait qu’en France, nous ayons pris du retard en
matière d’adaptation des logements au vieillissement de la
population. 
C’est pourquoi, depuis plusieurs années, les gouvernements
successifs et les professionnels s’engagent en faveur du
maintien à domicile des personnes âgées et dépendantes
avec le développement d’aides et de solutions pour adapter
et aménager des maisons et appartements. Ainsi, même en
cas de perte d’autonomie, après un accident de santé ou une
hospitalisation, il est possible de rester chez soi sans se
mettre en danger.

Réaliser des travaux pour adapter son logement
En France, il existe des résidences dédiées aux seniors
proposant des appartements ou des maisons qui répondent
à leurs besoins. Mais pour les personnes âgées et
dépendantes qui souhaitent rester chez elles, des travaux
et des aménagements sont souvent nécessaires. 

En effet, pour bien vieillir chez soi, l’amélioration de l’habitat
est indispensable, notamment dans la cuisine, la salle de
bains, les toilettes et la chambre. De manière générale, il
faut absolument adapter les pièces de son logement pour
permettre aux habitants de se déplacer sans difficulté et d’y
vivre confortablement. Pour cela, de nombreuses solutions
sont disponibles, qui facilitent l’accessibilité et pallient à la
perte d’autonomie.

Profitez de solutions sur-mesure et de conseils de
professionnels !
Les travaux de l’habitat peuvent être réalisés après un
accident de santé, après une hospitalisation, en cas de
perte d’autonomie mais aussi, en amont afin d’anticiper et
pouvoir rester chez soi le plus longtemps possible. Pour
adapter et aménager son logement ou celui d’un proche, il
convient de faire appel à des experts qui sauront vous
orienter vers les bons aménagements et vous proposer des
améliorations sur-mesure. En vous adressant à un
professionnel Silverbat, vous profitez de l’aide et du savoir-
faire d’artisans et d’entreprises compétents, qui maîtrisent
la question de l’accessibilité/adaptabilité aux besoins des
personnes âgées et dépendantes.
Pour en savoir plus, n’hésitez pas à nous contacter et à
consulter notre site où vous trouverez de nombreuses
informations !

Trouver une entreprise Silverbat® : https://silverbat.handibat.info

LES ENTREPRISES DU BÂTI AU SERVICES DES SÉNIORS



72 GUIDE DE L’HABITAT ET DE L’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES 2023 - 2024 DU GROUPE CDHAT - NORMANDIE MANCHE - CALVADOS - ORNE

Trouver une entreprise Handibat® : https://www.handibat.info/professionnels-batiment-accessibilite/

Le label HANDIBAT® valorise et reconnaît les compétences des entreprises artisanales du
bâtiment en matière de travaux et d’aménagement liés à l’accessibilité des sites et la qualité des
équipements pour tous les types de handicaps (moteurs, visuel, auditif, mental), de situations
handicapantes ou de mobilité réduite.

Avec la démarche HANDIBAT®, les artisans du bâtiment recherchent les solutions les plus appropriées en fonction des
besoins et des attentes de leurs clients souhaitant améliorer l’accessibilité de leur bâtiment.

Avec HANDIBAT®, il est possible d’identifier et de trouver des entreprises formées qui sauront apporter des réponses
pertinentes et sur-mesure aux objectifs de la loi de 2005 sur l’égalité des droits des personnes handicapées.

En initiant le label HANDIBAT®, la Confédération de l’Artisanat et Petites Entreprises du Bâtiment créée des passerelles
durables entre le secteur du bâtiment et d’autres univers professionnels acteurs de l’accessibilité : les associations de
personnes handicapées, les professions médico-sociales ou encore les personnes âgées et retraitées.

Les ECO Artisans® sont avant tout des artisans : des peintres, des
carreleurs, des maçons, des menuisiers, des chauffagistes, des
électriciens, des plâtriers… : Ils sont présents dans tous les corps de métier.

Ce sont des professionnels indépendants qui font la différence en
s’engageant concrètement pour votre confort et l’amélioration de la
performance énergétique de votre logement.

Ils vous apportent une réelle plus-value en vous présentant une vision
globale de l’état de votre logement et en mettant en oeuvre, dans leur
corps de métier, des solutions respectueuses de l’environnement et
efficaces en termes d’économie d’énergie.

La qualification ECO Artisan® est Reconnue Garant de l’Environnement
(RGE), c’est important car depuis le 1er sept 2014, seuls les travaux
réalisés par une entreprise titulaire d’une qualification RGE peuvent bénéficier de l’Eco PTZ et / ou de Ma Prime
Rénov, Eco Primes (CEE).

Trouvez un ECO Artisan® : 
https://www.eco-artisan.net/ ou https://france-renov.gouv.fr/annuaire-rge
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LA FÉDÉRATION DU BÂTIMENT 
ET DES TRAVAUX PUBLICS DE LA MANCHE, 
AUX CÔTÉS DES ARTISANS 
ET DES ENTREPRENEURS DU DÉPARTEMENT

La FFB est la 1ère organisation patronale des entreprises du bâtiment. 
Elle a pour mission de :
• RASSEMBLER tous les entrepreneurs et artisans quelle que soit leur taille

ou leur activité
• REPRÉSENTER ET DÉFENDRE la profession du bâtiment aux niveaux

local et national
• INFORMER ET CONSEILLER ses adhérents sur l’aspect social, fiscal,

juridique, technique, formation …
• PROMOUVOIR les métiers du bâtiment auprès des jeunes et demandeurs

d’emplois.

ARTISANAT
La FFB compte 35 000 adhérents de moins de 10 salariés (sur 50 000
adhérents) Elle est la première organisation représentative des artisans
employeur du secteur du bâtiment en France.
En 1959, la FFB a créé le Conseil de l’artisanat pour défendre les intérêts
des artisans, qui constituaient déjà une part très importante de ses
adhérents.
La FFB promeut avec le Conseil de l’artisanat une vision novatrice et
dynamique de la petite entreprise qui allie valeurs artisanales, esprit

d’entreprise et modernité. Elle est présente dans toutes les instances où sont en jeu les intérêts des artisans.
Composé de professionnels élus, en activités et bénévoles, le Conseil de l’artisanat agit pour :
• organiser la représentation des artisans dans les différentes instances
• améliorer l’environnement des petites entreprises
• favoriser le développement des entreprises.
• faciliter le pilotage d’entreprise.
Certains de ces chefs d’entreprises, membres de la Fédération, ont choisi de s’investir bénévolement et sont actifs pour
défendre leurs collègues artisans ou entrepreneurs du Bâtiment au sein de différentes instances (RSI, URSSAF, Caisse de
Congés Payés, …). A noter : la FFB est une organisation professionnelle patronale du Bâtiment, indépendante, qui vit
uniquement des cotisations de ses adhérents, et qui, par conséquent, jouit de la liberté de parole.

DES ENTREPRISES QUALIFIÉES POUR MES TRAVAUX 
La FFB encourage les particuliers à effectuer des travaux de
rénovation énergétique, car de nombreuses subventions existent
(“Ma Prime Renov”, Primes CEE, TVA à 5.5%, etc...). Faites appel à
des entreprises RGE (Reconnu Garant de l’Environnement). Les
travaux réalisés par ces prestataires bénéficient des aides financières
et sont garantis de qualité.
La FFB Manche accompagne les professionnels dans l’obtention de
qualification et les forme sur la réglementation afin de vous garantir
des professionnels compétents et qualifiés pour tous vos travaux
de rénovation.
La FFB recommande deux labels : Les Pros de l’accessibilité® et
Les Pros de la Rénovation Energétique.
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LES PROS DE L’ACCESSIBILITÉ 
Pour répondre aux besoins de plus en plus grandissants en matière de handicap, de dépendance et de
maintien à domicile des personnes âgées, la FFB a créé la marque « Les Pros de l’accessibilité ® ».
Cette marque s’adresse à des professionnels du bâtiment. Elle valorise et reconnaît leurs compétences
en matière de travaux liés à l’accessibilité du cadre bâti ou au maintien à domicile des personnes âgées.
Les Pros de l’accessibilité® sont des artisans et des entrepreneurs qui sont qualifiés dans leurs métiers
et qui ont acquis leurs connaissances de l’accessibilité par l’expérience ou par la formation. 

Retrouvez nos artisans labellisés Pros de l'accessibilité près de chez vous : 
www.travaux-accessibilite.lebatiment.fr

LES PROS DE LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
Cette qualification est proposée par la FFB via Qualibat à ses adhérents pour les accompagner sur les
marchés de la performance énergétique. C’est aussi s’engager à faire preuve d’un comportement
responsable sur ses chantiers et au sein de son entreprise et proposer une offre de travaux d’amélioration
énergétique adaptée à la demande du client.
Faire appel à un Pro de la performance énergétique, c’est :
• Choisir un professionnel dont la compétence est attestée par un organisme indépendant
• Avoir un interlocuteur objectif, sérieux et crédible
• Obtenir la solution la plus adaptée à son budget et à son projet (travaux isolés, bouquets de travaux, amélioration globale

de la consommation conventionnelle)
• Être assuré que les performances conventionnelles définies seront atteintes
• Bénéficier d’un suivi personnalisé après travaux et d’un contrat de maintenance

Pour connaitre les Pros de la Performance énergétique près de chez vous :
www.performance-energetique.lebatiment.fr

DEVENEZ UN PRIVILÉGIÉ !
Chaque jour, la FFB vous apporte des réponses concrètes pour simplifier votre vie 

de chef d’entreprise. Vous avez des interlocuteurs attentifs qui répondent vite 
et clairement à toutes vos questions.

VOUS N’ÊTES PLUS SEUL !

Fédération du Bâtiment 
et des Travaux Publics de la Manche

Tél. : 02 33 01 60 50
Site internet : http://www.ffbatiment.fr
contact : accueil@d50.ffbatiment.fr
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